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Inauguration de plaques portant les noms des Secrétaires de la 
Conférence du stage et du Jeune Barreau 

Les jeunes avocats Lillois 
sur le chemin de l’éloquence

CONCOURS D’ELOQUENCE DU JEUNE BARREAU

Mercredi 27 janvier 2010 à 14 h 00 au Palais de Justice

Tous les deux ans, les jeunes avocats lillois se retrouvent au Palais de Justice 

pour un concours d’éloquence, une vraie occasion pour eux de développer leurs 

talents. Mercredi 27 janvier après - midi, ils se retrouveront au Palais de Justice 

pour une nouvelle édition de celui - ci. Le concours de la Conférence du Jeune 

Barreau remplace l’ancien concours de la Conférence du Stage puisqu’il n’y a plus de 

stage pour les jeunes avocats.

C’est un exercice oratoire dont l’origine remonte au XIXème siècle. Il privilégie 

éloquence et persuasion. Il est encore pratiqué à Lille avec ferveur. Il est 

ouvert aux avocats ayant jusqu’à 7 ans d’ancienneté et âgés de moins de 35 

ans. Pour la première fois, le concours s’ouvre aux autres Barreaux Régionaux 

dont celui de Béthune. Pour tous, c’est l’occasion de découvrir ou de redécouvrir la 

profession, d’approcher la réalité du métier d’avocat au travers d’un exercice – qui 

n’est pas forcément une plaidoirie – mais une présentation libre ou les jeunes avocats 

peuvent faire assaut d’esprit. 

Les jeunes avocats lillois devront être les plus éloquents pour obtenir le titre 

convoité de Secrétaire de la Conférence du Jeune Barreau. Il y a deux ans, 

Damien Legrand et Elisabeth Thomas avaient été lauréats.

Pour cette session 2010, le Barreau va inaugurer une plaque où figurent les noms des 

précédents secrétaires.

Comment cela se passe t - il concrètement ? Les jeunes avocats Lillois se présentent 

devant les membres du Conseil de l’Ordre et les lauréats des Concours précédents et 

« plaident », en robe, sur un sujet pendant 20 à 25 minutes. Quatre thèmes sont 

proposés cette année : 

1.    « Taisez - vous quand Dieu ne vous a pas donné la connaissance d’une chose, n’apprêtez

        point à rire à ceux qui vous entendent parler et songez qu’en lisant mot, on croira 

        peut - être que vous êtes d’habiles gens » (Extrait de « l’Ecole des Femmes » de Molière).
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2.     « De retour de Cana, célèbre ville de Galilée, Jésus, qui vient de changer l’eau en vin, 

       est poursuivi sur le fondement de l’article L 442-6 du Code de Commerce pour pratique

       restrictive de la concurrence : vous assurez sa défense ».

3.    La lettre de Pierre MASSE : « (…) Je suis venu ici comme Avocat. Je mourrai, j’espère

       dignement, pour ma patrie, ma foi et mon Ordre. Dites à mes confrères que je les 

       remercie des honneurs qui on accompagné ma vie professionnelle. J’en emporte une

       juste fierté (…) ». NB : Pierre MASSE a été interné à Drancy avec 40 autres avocats

       à une époque où le Barreau comportait quelques centaines de membres. Il sera ensuite

       déporté à Auschwitz où il mourra en 1942.

4.    « Le noir s’accommode t-il du rouge ? »

Chacun possède une totale liberté de choix quant au sujet. Le jury juge l’éloquence, la 

forme du discours plus que le fond. L’essentiel est d’allier persuasion, éloquence 

et humour et bien sûr de séduire l’auditoire. 

Les deux premiers lauréats obtiendront des prix et le titre de Secrétaire de la 

Conférence. En cette qualité, ils prononceront un discours lors de la Rentrée 

Solennelle du Barreau de Lille prévue le 10 septembre 2010. En outre, ils seront 

commis d’office par priorité dans les procès de Cour d’Assises. 

C’est aussi l’occasion pour notre Institution de faire la part belle à de jeunes avocats en les 

valorisant, en les portant au rang de représentants officiels du Barreau. Leur rôle dans la 

défense pénale est irremplaçable, et nécessite l’énergie et la disponibilité de la jeunesse. 

Ce concours d’éloquence donne lieu, tous les deux ans, à des moments de grâce. Nous 

serions très heureux de les partager avec vous.
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